






Dans le cas où l'organisme n'a pas l'effectif minimum requis, il peut grouper sa demande avec des 
caisses avoisinantes. Dans ce cas, lès formations sont programmées dans la CAF accueillante avec 
un minimum de 9 personnes inscrites (intra mutualisé). 

Pour les sessions balaies organisées dans les locaux EN3S, elles sont aussi programmées avec un 
minimum de 9 personnes inscrites. 

■ Oates de réalisation

Les formations seront réalisées au cours des années 2020 et 2021. 

Les dates seront fixées d'un commun accord entre l'EN3S, la CNAF et les CAF sans qu'il soit 
nécessaire de conclure un avenant à la présente convention et ce pendant la durée de la convention. 
Elles seront mises à jour sur les documents de communication. 

■ Modalités d'organisations des formations

La CNAF informera son réseau des modalités d'inscriptions à compter de mars. 
La lettre réseau ainsi que les documents pratiques seront relayés sur le site internet de l'EN3S. 

Les organismes s'inscriront sur un formulaire, en précisant notamment le nombre de groupe, et les 
contraintes d'agenda pour la tenue de la formation. Ils recevront un accusé de réception rappelant 
les éléments de leur demande. 
Puis l'EN3S prendra contact avec eux par mail pour leur proposer une date appropriée. 

Une fois la date validée, l'EN3S enverra un lien pour que l'organisme puisse procéder aux 
inscriptions en ligne de leurs agents, comprenant entre 6 et 12 inscriptions, au plus tard 1 mois avant 
le début de la session choisie (à l'exception des sessions d'avril). 
Dans le cas où l'organisme n'a pas l'effectif minimum requis, ils peuvent grouper leur demande avec 
des caisses avoisinantes. 

Cette inscription matérialisera l'accord contractuel des organismes des stagiaires et l'application des 
conditions d'annulation, sans qu'il soit nécessaire de convention supplémentaire, la facture valant 
convention simplifiée de formation. 

L'EN3S enverra une confirmation de la tenue de la session, par mail à l'émetteur de la liste des 
participants ainsi que les éléments nécessaires à l'organisation de la formation dans ses locaux. 

L'organisme s'engage à convoquer les stagiaires et à s'assurer de leur présence aux dates, lieux et 
heures prévus. 

L'organisme est chargé de la mise à disposition des salles de formation, équipées en 
vidéoprojecteur, ordinateur, paperboards et tout matériel jugé nécessaire au bon déroulement des 
actions de formation hébergées en ses locaux (listes transmises en amont de la formation). Il assure 
l'accueil et l'orientation des intervenants et des stagiaires lors de la session. 

Pour les sessions « balaies », l'EN3S met à disposition une page dédiée sur son site internet 
permettant l'inscription individuelle aux sessions balaies. Les participants s'inscriront sur la date de 
leur choix parmi les dates proposées. La session est maintenue s'il y a 9 inscriptions minimums .. 
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Frais pédagogique de 2 jours 
Prix intra ( entre 6 et 12 stagiaires) : 4 700 € la formation 
Prix intra mutualisé ou session balaie (minimum 9 participants): 500 € la formation par 
participant. 

Paiement CAF 

Ces prix ne comprennent pas : 
La mise à disposition de salles et de matériel (hormis pour les sessions balaies) 
La convocation aux stagiaires (hormis pour les sessions balaies) 
Les frais de vie des stagiaires 
Pour les sessions hors France métropole, les frais de vies et de déplacements des 
intervenants sont à la charge des organismes 

En tant qu'établissement public national administratif, l'EN3S n'est pas assujetti à la TVA. 
Ces prix sont fermes et définitifs 

Il Modalités de règlements 
Les sommes dues au titre de la présente convention seront réglées conformément aux règles de la 
comptabilité publique sur présentation de factures transmises à la CNAF pour les frais d'ingénierie 
et pilotage, et aux organismes des stagiaires pour les formations. 
Le bénéficiaire se libèrera des sommes par virement au compte ouvert au nom de l'EN3S: 
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